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Le stage de premier cycle en DFGSM3   

• Une des premières facultés à mettre en place ce stage 
• Auparavant il s’agissait d’un stage « découverte » de la médecine générale 
• Il s’agit maintenant d’un stage de sémiologie 
• Ce stage facultatif se fait en DFGSM3 (3ème année de 1er cycle) 
• Absence d’agrément du maître de stage par l’ARS 
• Le maître de stage est choisi par l’étudiant parmi une liste de MSU ou non
• En effet le maître de stage est souvent un MG ami de la famille… un MT 
• Durée : 5 demi-journées
• Convention entre le MSU, l’étudiant et la faculté santé
• Bénévolat du MSU 
• Le DUMG n’intervient pas : le dispositif est géré par la scolarité



Le stage de deuxième cycle en DFASM

q   Historique 

• Impulsé par nos amis les lyonnais Dr Jean Joyet et Dr Patrick Blanc (2002)
• Commencement par la convention avec l’université de Lyon (Pr Lainé)
• Puis extension vers d’autres facultés ( 2008) 
• Les étudiants de La Réunion en 2ème cycle en métropole souhaitaient  

effectuer leur stage en MG à La Réunion et revoir leur famille 
• Conventions avec Strasbourg, Bordeaux, Montpellier, Toulouse, 

Clermont-Ferrand, Marseille et Reims.
• Le stage de 2ème cycle se fait alors en DFASM1 2 ou 3 et est devenu 

obligatoire ( environ 30 à 40 étudiants )
• Depuis 2023 réforme des études de médecine  : la RC2
• Ouverture du deuxième cycle à La  Réunion 



Le stage de deuxième cycle en DFASM à la 
Réunion
q Dispositif  
• Effectif en DFASM1 : 47 Etudiants  
• Le stage effectué eau cours du 2eme cycle est obligatoire 
• 4 périodes de 6 semaines à temps plein en DFASM2 prévus à La Réunion 

ostage 5 : 19/08/24 au 27/09/24       => 12 terrains de stage
ostage 6 : 12/11/24 au 10/01/25       =>   8 terrains de stage
ostage 7 : 17/02/24 au 28/03/25       =>   4 à compléter
ostage 8 : 28/05/24 au 11/07/25       =>   à définir 

• Stages ne sont pas agréés par l’ARS mais validés par l’UFR santé 
• Formation obligatoire à la maitrise de stage  CNGE / CGEOI
• Validation de l’affectation par le coordonnateur des stages
• Convention : rémunération de 900 euros pour la durée du stage



Le stage de troisième cycle : en phase socle (P1) 
et phase d’approfondissement (P2)

q Augmentation des besoins depuis la R3C de 2017 
• Changement de maquette avec les 2 phases 
• Possibilité de 4 stages ambulatoires au lieu d’un seul
• Phase socle : Stage de niveau 1 soit environ 38 à 39 postes / semestre
• Phase d’approfondissement : 
• Stage ambulatoire possible en santé de la femme, santé de l’enfant soit 

1 à 2 postes / semestre 
• Stage de niveau 2 : SASPAS existant depuis 2003 mais non obligatoire 

jusqu’en 2017 soit environ 30 postes / semestre
• Stage libre ambulatoire possible  soit 7 à 8 postes / semestre

                 Soit 76 unités ambulatoires / semestre composés de 2 à 3 MSU
       Soit plus 1/3 des postes pourvus ce semestre en MG (38%)



Les MSU : effectifs et perceptions 

q Effectifs actuels de MSU : 130 en activité 
• MSU MG : 118 à La Réunion et 8 à Mayotte 
• MSU pédiatres qui accueillent des IMG :  2
• MSU gynécologues qui accueillent des MSU : 2
• Autres maitres de stage : médecins de PMI : 4 et médecins scolaires : 2

q Les MSU
• Ils sont très impliqués et fidèles : un grand merci !
•  MAIS  Ils ont actuellement le sentiment d’être « malmenés »
• Retard de paiement des honoraires pédagogiques perçu comme 

difficilement compréhensible et non réglementaire 
• Exigences  et revendications des étudiants en stage perçues comme 

inappropriées et comme un phénomène nouveau
• Evaluation et jugement des MSU par les internes perçues comme injustes 



Prospective : les besoins de recrutement 

q Besoins : 
• Développer les stages ambulatoires validant la SFSE 
• Développer les stages ambulatoires en santé mentale
• 2ème cycle : 47 postes à créer pour continuer à accueillir les étudiants 
                        « extérieurs » soit environ ?? MSU à recruter 
• 4eme année : 77 postes à créer soit environ ?? MSU à recruter 

124 postes au total de plus pour l’année 2026/2027 / 76 
postes existants : soit 200 postes au total : augmentation de 
260%
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